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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Conseil Municipal de la Ville de Dijon

Séance du 18 décembre 2017

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : M. ROZOY
Membres présents : Mme KOENDERS - M. MAGLICA - M. PRIBETICH - Mme MODDE - M. DESEILLE - Mme
TENENBAUM - Mme DILLENSEGER - M. CHÂTEAU - Mme MARTIN - M. EL HASSOUNI - Mme AVENA - M.
DECOMBARD - Mme ZIVKOVIC - M. MASSON - Mme JUBAN - M. MEKHANTAR - Mme REVEL - Mme MARTIN-
GENDRE - M. PIAN - Mme TROUWBORST - Mme PFANDER-MENY - Mme ROY - M. MARTIN - Mme HERVIEU -
Mme DURNERIN - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI - M. HAMEAU - Mme MASLOUHI - M. LOVICHI - Mme
CHEVALIER - Mme TOMASELLI - M. BARD - Mme CHARRET-GODARD - M. DIOUF - Mme BLAYA - M.
CONTESSE - Mme FAVIER - Mme OUTHIER - M. BICHOT - Mme VOISIN-VAIRELLES - M. CHEVALIER - M.
BOURGUIGNAT - M. AYACHE - M. BONORON - Mme DESAUBLIAUX
Membres excusés : Mme POPARD (pouvoir M. MAGLICA) - Mme AKPINAR-ISTIQUAM (pouvoir MME
TENENBAUM) - Mme HILY (pouvoir MME MODDE) - M. FAVERJON (pouvoir M. CHÂTEAU) - M. BORDAT (pouvoir
M. HAMEAU) - Mme FERRIERE (pouvoir MME KOENDERS) - M. HELIE (pouvoir M. AYACHE) - Mme MILLE
(pouvoir M. BICHOT) - Mme VANDRIESSE (pouvoir M. BOURGUIGNAT)
Membres absents : M. HOUPERT - M. CAVIN

OBJET
DE LA DELIBERATION

« Dijon vu par... » - Édition 2018 - Choix de l'artiste

Madame Martin, au nom de la commission de la culture, de l'animation et de l'attractivité, expose :

Mesdames, Messieurs,

Chaque année, en vue de la réalisation de l'exposition « Dijon vu par... », la Ville sollicite un artiste.
Celui-ci doit, au travers d'une vision inédite et originale, mettre en valeur le patrimoine de la Ville de
Dijon, qu'il soit matériel ou immatériel.

Pour l'édition 2018, il est proposé de retenir l'artiste dijonnais Patrick Carlier, dessinateur illustrateur.

Son exposition intitulée « Dijon ville Pop-up ! » s'appuie sur la technique du livre Pop up ou livre animé. 
Le livre animé, à tirettes, à volets ou livre-jeu est un objet qui se métamorphose, se déplie et se déploie.
Il joue sur le mode ludique et participatif et vient réveiller l'imaginaire du public grâce à ses
transformations successives.

L'artiste invite, par ces livres Pop up, à un voyage dans dix lieux incontournables de la ville de Dijon : les
halles, la place de la Libération, la place François Rude, l'église Notre-Dame, le Grand Théâtre, la poste
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Grangier, la Porte Guillaume, la Nef, le Parvis Saint Jean et la Place Émile Zola. Ces différents sites se
déploieront sous forme de 10 Pop-up de très grand format. 

Il pourra être envisagé de mettre en place en place des ateliers pour initier à l'apprentissage des bases
techniques du Pop-up.

L'exposition sera présentée à l'Hôtel de Ville, au Salon Apollon, du samedi 23 juin au dimanche 16
septembre 2018. Son accès sera gratuit. 

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 - décider la participation de Monsieur Patrick Carlier à l'édition 2018 de l'exposition « Dijon vu par... » ; 

2 - m'autoriser à signer le contrat d'aide à la création, ainsi que tout acte à intervenir pour son
application ; 

3 - décider l'accès gratuit du public à l'exposition ; 

4 - m'autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de ces décisions.


